
NB : adaptation des critères aux cadres d’emplois et à l’emploi occupé (niveau de fonctions) + critères fixés après avis du CST 

 

 

VALEUR PROFESSIONNELLE – EXEMPLES DE CRITERES 
 

 

 EFFICACITE DANS L’EMPLOI ET REALISATION DES OBJECTIFS 

Conduite/mise en application d’un projet 

Qualité du travail effectué/rigueur 

Respect des délais et des échéances  

Planification/organisation/anticipation 

Capacité d’adaptation/autonomie/initiative/gestion des priorités, de 

l’urgence et des imprévus 

Partage, diffusion et remontée de l’information 

Disponibilité/Implication dans le travail/assiduité 

Etc. 

 

 COMPETENCES PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES 

Connaissance de l’environnement professionnel/Connaissances 

juridiques/Respect des normes et des procédures  

Maitrise des outils et/ou logiciels 

Conseiller, assister et alerter les élus et services  

Entretien et développement des compétences/Capacité à s'adapter aux 

exigences du poste ou à l'évolution des missions/ 

Esprit d'ouverture au changement ou à l'innovation 

Qualités d’expression écrites et/ou orales  

Etc. 

 

 

 

 

 

 

 QUALITES RELATIONNELLES 

Respect des valeurs du service public et des obligations professionnelles 

(réserve, discrétion, respect du secret professionnel, comportement, …) 

Relationnel avec les interlocuteurs (élus, public, usagers, collègues, 

hiérarchie, partenaires professionnels…) 

Capacité à collaborer au collectif de travail/au travail en transversalité/à 

faire circuler l'information/à coopérer avec les partenaires 

Qualité d'écoute et de dialogue/Empathie/Bienveillance/Capacité à 

instaurer une communication efficiente 

Etc. 

 

 CAPACITE D’ENCADREMENT OU D’EXPERTISE OU, LE CAS ECHEANT, A EXERCER DES 

FONCTIONS D’UN NIVEAU SUPERIEUR 

Capacité à déléguer, à superviser, coordonner et mobiliser une équipe 

(fixer les objectifs, organiser les moyens, identifier et valoriser les 

compétences, évaluer les résultats...) 

Capacité à mobiliser et valoriser les compétences collectives et 

individuelles 

Capacité à prévenir, gérer et arbitrer les conflits  

Capacité à identifier les compétences collectives et individuelles 

Capacité à prendre des décisions dans son périmètre/Capacité à être force 

de propositions 

Etc. 


